
 

 

 

 

 

La Ville de Bruxelles a déjà épandu 150 000 kilos de sel sur son 
réseau routier, un record depuis 2016 

Entre le 1er décembre 2025 et le 7 janvier 2026, la Ville de Bruxelles a déjà épandu 
quelque 150 000 kilos de sel sur environ 1 200 rues et places afin de lutter contre le 
verglas. C’est ce qu’a annoncé l’échevin de la Propreté publique, Anas Ben 
Abdelmoumen (PS). « Nos quatre camions d’épandage sont actuellement mobilisés 
jour et nuit afin de garantir la sécurité des Bruxellois », précise-t-il. La Ville continue 
d’ailleurs à commander du sel, car les chutes de neige ne sont pas encore 
terminées. 

Au sein de la Ville de Bruxelles, le service de la Propreté est chargé de l’épandage du sel 
sur la voirie. Cet hiver, le service a déjà épandu environ 150 000 kilos de sel sur les 
voiries communales, tandis que Bruxelles Mobilité prend en charge les voiries 
régionales. Cette opération est assurée par quatre camions équipés d’épandeurs de sel. 
Le service suit de près les conditions météorologiques : dès que les températures 
descendent en dessous de zéro, les camions sortent. L’intervention débute par les 
grands axes et se poursuit ensuite sur l’ensemble des autres voiries. Les camions 
interviennent également en journée, par exemple lorsque la police ou d’autres services 
publics signalent des zones dangereuses en raison du verglas. Une attention particulière 
est accordée aux zones sensibles telles que les accès aux hôpitaux et les ponts. 

L’échevin de la Propreté publique, Anas Ben Abdelmoumen (PS), se dit fier du travail 
accompli : « Nos épandeurs sont les héros du quotidien. Grâce à leur travail nocturne, 
ils préviennent les accidents et protègent les Bruxellois. Les fortes chutes de neige 
nécessitent de grandes quantités de sel. Nous disposions de 300 tonnes en stock pour 
cet hiver, mais nous procédons déjà à de nouvelles commandes. C’est la première fois 
depuis 2016 que la Ville a eu besoin d’autant de sel, et l’hiver n’est pas encore terminé. » 
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